Photographie : Conseils complémentaires

Voici quelques lignes directrices générales en matière de photographie pour les organisations : 

· Ne communiquez pas de noms d’enfants avec les images, sauf si:
· cela est considéré comme absolument nécessaire (peut-être pour certains enfants athlètes de haut niveau) et
· l’enfant et le parent ont donné leur consentement. 

· Utilisez uniquement des images de personnes habillées de manière appropriée pour l’activité, y compris les équipements de sécurité recommandés. 

· N’utilisez les images qu’aux fins convenues.

· Évitez les images et les angles de caméra qui peuvent être mal interprétés ou mal utilisés, par exemple les images qui sexualisent les athlètes féminines ou les réduisent à l’état d’objet. 

· Interdisez toute photographie dans les chambres, les vestiaires, les toilettes et tous les endroits où les personnes se changent ou se douchent.

· Envisagez l’accréditation des photographes officiels agréés et les conditions relatives  à l’accès  et leur mission, par exemple, uniquement dans les « zones publiques » ou « en compétition ». 

· Fournissez des lignes directrices claires aux entraîneurs qui utilisent des images et des vidéos d’athlètes dans le cadre de leur entraînement, en leur rappelant qu’ils doivent convenir de l’utilisation avec tous les participants susceptibles d’être filmés ou photographiés dans le cadre de l’analyse.

· Fournissez aux enfants des conseils clairs sur les risques liés à la prise et au partage de certains types d’images d’eux-mêmes ou d’autres personnes.

· Disposez d’orientations claires et publiées pour informer les parents/responsables d’enfants, les entraîneurs, les agents et les autres parties prenantes des risques liés à la publication d’images sur les réseaux sociaux.

· Tenez compte des droits à l’image, des droits d’auteur et des dispositions contractuelles de l’athlète.



